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Résumé  : Création de pôles interrégionaux afin de prendre en compte les patients obèses dans le système de 
santé. 
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Annexes  : Annexe 1. définition et prévalence de l’obésité.  
Annexe 2. répartition géographique des pôles d’accueil. 
Annexe 3. proposition de schéma fonctionnel d’un pôle d’accueil. 
Annexe 4. plan d’équipement.  
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interrégional une organisation permettant la prise en charge dans les établissements de santé des personnes 
obèses et notamment celles atteintes d’obésité morbide (cf. définitions en annexe 1). 

En 2003, la France comptait plus de 5,3 millions de personnes obèses et 14,4 millions de personnes en surpoids et 
la prévalence de l’obésité était de 11, 3 % (une répartition régionale est jointe en annexe 1). Force est de constater 
que le parc des équipements médicaux des établissements de santé n’est pas adapté à la prise en charge des 
patients en surpoids ou souffrant d’obésité. Les patients atteints d’obésité morbide sont souvent complètement 
exclus du système de soins. 

Pour remédier en urgence à cette inégalité d’accès au système de soins de la population souffrant d’obésité, il est 
proposé de créer 8 pôles interrégionaux d’accueil spécialisés répartis sur l’ensemble du territoire. Ces pôles seront 
situés dans les villes de Lille, Rennes, Paris, Nancy, Limoges, Lyon, Toulouse, Marseille comme précisé sur la 
carte jointe en annexe 2.  

Les 8 CHU retenus devront disposer des moyens techniques, humains et organisationnels permettant la prise en 
charge de cette catégorie de patient, tant sur le plan technique que psychologique. En complément de cette prise 
en charge médicale, ces pôles d’accueil doivent être équipés d’une cons ultation pé dagogique de nutrition 
afin de travailler davantage sur la prévention de c ette pathologie.  

Sur le plan technique, les CHU retenus doivent s’équiper d’au moins un exemplaire de table d’examen et de table 
d’opération capables de supporter des masses de plus de 300 kilos ainsi que de lits médicalisés, de fauteuils et de 
sanitaires dans les salles d’attentes et les chambres d’hospitalisation, adaptés à cette population de patient. Il est 
par ailleurs évident que cette pathologie ne peut pas être réellement prise en charge sans les moyens techniques 
facilitant les manipulations et le levage des patients par le personnel lors des soins et des transferts. Un plan 
d’équipement type d’un pôle d’accueil des patients obèses, avec une indication du coût d’acquisition, ainsi que des 
fiches détaillées des installations et équipements nécessaires, sont proposés en annexe 3 et 4. 

Au niveau interrégional, au moins un exemplaire de véhicule sanitaire devra également être disponible pour assurer 
le transport de patients souffrant d’obésité morbide dans les meilleures conditions de sécurité et de confort. 
 
S’agissant de l’imagerie médicale, les équipements déjà installés ne permettent pas de pratiquer d’examen 
diagnostic autre que des échographies et certains examens de radiologie conventionnelle sur les patients obèses. 
En outre, l’offre industrielle ne permet pas encore de répondre correctement à la prise en charge de tous les 
patients car il subsiste des contraintes techniques tels le diamètre des tunnels et la masse admissible des tables. 
Cependant, attendu que les CHU sont déjà pourvu d’un remnographe (IRM), pour répondre aux besoins de la 
population, il est fortement recommandé d’implanter un remnographe a champ ouvert en complé ment de celui 
déjà installé sur les CHU retenus. Il est à noter qu’un remnographe à champ ouvert facilite la prise en charge de 
patients à mobilité réduite, souffrant de claustrophobie ainsi que la pratique d’actes interventionnels. 

 
Sans négliger les résultats de la prévention de l’obésité qui a déjà été initiée, à court terme la priorité est allouée à 
la création de ces 8 pôles d’accueil spécialisés. Néanmoins, étant donné la prévalence de cette pathologie, tous les 
départements devront, à moyen terme, pouvoir prendre en charge les patients obèses dans les meilleures 
conditions pour le patient mais également pour le personnel hospitalier. 

 
Le ministre des solidarités, de la santé  

et de la famille 

Philipe DOUSTE-BLAZY 
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Annexe 1

Définitions :

L’obésité et l’obésité morbide se définissent à partir du calcul de l’Indice de Masse Corporelle ou
IMC selon la formule suivante :

IMC = poids(kg) / [taille(m)]2

Poids normal      :  IMC compris entre 18,5 et 24,9
Excès pondéral   :  IMC entre 25 et 29,9
Obésité               :  IMC entre 30 et 34,9
Obésité sévère    :  IMC entre 35 et 39,9
Obésité morbide :  IMC supérieure ou égale à 40

Tableau 1 : Répartition de l’obésité par région

ObEpi
1997

ObEpi
2000

ObEpi
2003

Evolution
en 3 ans

(2000-2003)

Evolution
en 6 ans

(1997-2003)
Nord 12,8% 13,5% 15,3% 13,3% 19,5%

Bassin Parisien 1 9,2% 11,0% 12,8% 16,4% 39,1%

Est 8,2% 11,4% 11,3% -0,9% 37,8%

Sud Est 8,2% 8,8% 10,1% 14,8% 23,2%

Sud Ouest 7,7% 8,7% 10,3% 18,4% 33,8%

Méditerranée 7,5% 9,8% 10,9% 11,2% 45,3%

Ouest 6,9% 7,6% 9,7% 27,6% 40,6%

Région Parisienne2 6,7% 8,6% 11,4% 32,6% 70,1%(*)

(*) Il y a donc une augmentation de 70 % entre 1997 et 2003 de la proportion de personnes obèses
dans la région parisienne.

          (Source ObEpi 2003)
                                                          

1 Zone géographique délimitée par les grandes villes suivantes :
Amiens, Le Havre, Reims, Troyes, Orléans, Rouen
2 Petite et grande couronnes



Annexe 2

Répartition géographique des pôles spécialisés dans l’accueil des personnes obèses.
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Annexe 3

Proposition de schéma fonctionnel d’un pôle d’accueil pour patients obèses.

a) Salle d’attente
 Fauteuil de salle d’attente (x 10)

b) Anesthésie bloc opératoire
Table d’opération  (x1)

c) Réanimation
 Lits médicalisé (x 2)

d) Imagerie médicale
IRM aimant ouvert à bas champ
magnétique (x1)

e) Salle de soins et d’examens
Table d’examen (x1)

f) Hospitalisation (3 chambres)
Lits médicaux 250 kilos (x 3)
Lit médical     450 kilos (x 1)
Portiques        400 kilos (x 1)
Fauteuils de repos          (x 2)

      Salles de bains et sanitaires (x 3)

Equipements transversaux

    Chariots  (x 2)
     Brassards de tension (x 5)
     Sanitaires (x 5)
     Lève malade (x 2)

Urgence

Consultation

Accueil Anesthésie
bloc opératoire

(b)

Salle d’attente
(a)

Imagerie médicale
(d) Réanimation

(c)

Hospitalisation
(f)Salle de soins et

d’examens
(e)



Annexe 4

Tableau 2 : Plan d’équipement nécessaire pour la création d’un pôle d’accueil

Equipement Volume par pôle Coût à l’acquisition
€ HT

Coût en renouvellement
 € HT

Table d’opération 1 1 x 35000 =  35000 1 x 10000 = 10000
Table examen 1 1 x   7500  =   7500 1 x   1500 =   1500
Fauteuil de repos 2 2 x   2400  =   4400 2 x   2000 =   4000
Lits 250 kilos 5 5 x   3000  = 15000 5 x     800 =   4000
Lit 500 kilos 1 1 x   7000  =   7000 1 x   4800 =   4800
Portique 400 kilos 1 1 x   8450  =   8450 1 x   8450 =   8450
Lève malade 300 kilos 2 2 x   6852  = 13704 2 x   3000 =   6000
Balance 300 kilos 1 1 x   2000  =   2000 1 x   1800 =   1800
Brassard de tension 5 5 x     150  =     750 5 x       50 =     250
Matelas anti-escarre 6 6 x   1000  =   6000 6 x      500 =  3000
Salle de bain 3 3 x   3200  =   9600 3 x    1500 =  4500
Chariot 200 kilos 2 2 x   3000  =   6000 2 x    1500 =  3000
Total           115 404          51300
Total pour 8 centres                    923 232                    410400

Fiches détaillées des équipements et installations nécessaires

Equipement Photo Prix
acquisition

TTC

Surcoût
remplacement

TTC
Table d’opération motorisée :
Table qui permet une charge utile de
450 kilos mais seulement 250 kilos en
position « décalée » (plus pratique et
confortable pour le chirurgien)

35 000 € 10 000 €

Table d’examen :

H.N.E propose une table d’examen pour
personne obèse elle supporte un poids
pouvant aller jusqu’à 325 kg.
Les dimensions du plan de couchage
sont de 106/195 cm.

7500 € 1500 €
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Fauteuil de repos 400 kg:
La société PIERSON a, elle aussi, mis
sur le marché un fauteuil de repos pour
personne obèse. Sa largeur d’assise est
de 76 cm, sa hauteur d’assise de 46 cm.
Il peut supporter un poids maximum de
400 kg. Le dossier et les repose-jambes
sont inclinables électriquement.

2400 € 2000 €

Lit 250 kilos :

Le lit électrique Contoura C880 est
conçu pour positionner et manipuler les
patients sans effort, réduire les risques
cliniques pour le patient et les risques
d’accidents pour le personnel soignant,
grâce à une action électrique de toutes
les fonctions, y compris la
Proclive/Déclive.
Le lit C880 présente une charge
maximum en utilisation normale de
250kg, ce qui permet d’accueillir en
toute sécurité des patients trop lourds
pour beaucoup d’autres lits.

3000 € 800 €

Lit 500 kilos :

Ce lit médical HNE peut supporter un
poids de 500 kg, qu’il soit équipé ou
non de système de pesée. Les barrières
du lit sont équipées de coussins et
peuvent s’incliner vers l’extérieur pour
augmenter la largeur totale du lit.

7000 € 4 800 €

Balance 300 Kilos :

Plate-forme de pesée électronique avec
rampe de maintien SECA 645
 Sa faible épaisseur en permet l’accès
en toute sécurité. Mobile grâce aux
roulettes de transport. Approbation :
Classe III. Capacité : 300 Kg /
Graduations : 200 g. Poids : 24 Kg.
Dim. (L x H x P) : 750 x 1150 x 750
mm.

2000 € 1800 €
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Portique :

La société Liko a développé le concept
UltraTwin pour pouvoir lever les
usagers les plus lourds.
Le système est composé de deux
moteurs qui peuvent lever des patients
jusqu’à 400 kg.

UltraTwin peut être installé de façon
permanente dans une pièce ou, comme
il est indiqué ci-contre, sur pieds avec
FreeSpan.

8450 € 8450 €

Lève malade électrique 300 kilos:

Sa capacité de levage de 300 kg rend le
Viking XL idéal pour toutes les
situations de transfert lourd et difficile,
même pour soulever depuis le sol.

Il permet l’entraînement et à la marche
lors de la rééducation, même des
personnes très lourdes.

6852 € 3000 €

Brassard de tension : 150 € 50 €

Matelas anti-escarre : 1000 € 500 €

Sanitaires : 3200 € 1500 €

Fauteuil roulant : 200 kg 3000 € 1500 €

Fauteuil salle d’attente : 400 € 250 €

Fauteuil de repos 250 kg : 300 € 150 €
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